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attendu qu’en vertu de l’article 1 et du premier 
alinéa de l’article 5 de Loi sur les renvois à la Cour  
d’appel (chapitre R-23) le gouvernement peut soumettre à 
la Cour d’appel, pour audition et examen, toutes questions 
quelconques qu’il juge à propos, et celle-ci transmet au 
gouvernement, pour son information, son opinion certifiée 
sur les questions ainsi soumises;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que soit confié à la Procureure générale du Québec le 
mandat d’entreprendre un renvoi à la Cour d’appel pour 
obtenir son avis, au regard de l’article 96 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867, sur la constitutionnalité du seuil de 
compétence pécuniaire de la Cour du Québec et sur la 
compétence d’appel attribuée à celle-ci dans certaines 
matières;

que soient soumises à la Cour d’appel, pour audition et 
examen, les questions constitutionnelles suivantes :

1. Les dispositions du premier alinéa de l’article 35 
du Code de procédure civile (chapitre C-25.01) fixant, à 
moins de 85 000 $, le seuil de la compétence pécuniaire 
exclusive de la Cour du Québec, sont-elles valides au 
regard de l’article 96 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
étant donné la compétence du Québec sur l’administration 
de la justice aux termes du paragraphe 92 (14) de la Loi 
constitutionnelle de 1867 ?

2. Est-il compatible avec l’article 96 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 d’appliquer l’obligation de déférence 
judiciaire, qui caractérise le pourvoi en contrôle judiciaire, 
aux appels à la Cour du Québec prévus aux articles 147 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (cha-
pitre A-2.1), 115.16 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (chapitre A-33.2), 100 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2), 379 de la Loi sur la distri-
bution de produits et services financiers (chapitre D-9.2), 
159 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J-3), 
240 et 241 de la Loi sur police (chapitre P-13.1), 91 de la 
Loi sur la Régie du logement (chapitre R-8.1) et 61 de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le secteur privé (chapitre P-39.1) ?
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Gouvernement du Québec

Décret 881-2017, 30 août 2017
ConCernant la nomination d’une membre de la 
Société québécoise d’information juridique

attendu qu’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la 
Société québécoise d’information juridique (chapitre S-20), 
la Société est formée d’au moins douze membres, dont le 
président et le vice-président, nommés par le gouvernement;

attendu qu’en vertu du paragraphe g de l’article 3 
de cette loi, la Société est formée notamment d’autres 
membres ayant le droit de parole mais non le droit de 
vote suivant l’évolution des besoins;

attendu qu’en vertu de l’article 5 de cette loi, les 
membres de la Société sont nommés pour une période 
d’au plus cinq ans;

attendu qu’il y a lieu de nommer une membre ayant 
le droit de parole mais non le droit de vote suivant les 
besoins de la Société;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que madame Marie-Claude Fontaine, directrice de la 
gestion budgétaire, financière et des contrats, ministère de  
la Justice, soit nommée membre de la Société québécoise 
d’information juridique pour un mandat de deux ans  
à compter des présentes.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM
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Décret 884-2017, 30 août 2017
ConCernant la nomination de Me Stéphane Bergevin 
comme membre de la Commission des transports du 
Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 16 de la 
Loi sur les transports (chapitre T-12) prévoit notamment 
que la Commission des transports du Québec est formée 
de onze membres nommés pour une période d’au plus  
cinq ans par le gouvernement qui fixe leur traitement et 
leurs autres conditions de travail;
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attendu qu’un poste de membre de la Commission 
des transports du Québec est vacant et qu’il y a lieu de 
le pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que Me Stéphane Bergevin, conseiller juridique, 
Services professionnels CDI ltée, soit nommé membre de 
la Commission des transports du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 11 septembre 2017, aux condi-
tions annexées.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

Conditions de travail de Me Stéphane 
Bergevin comme membre de la 
Commission des transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur les transports  
(chapitre T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Stéphane 
Bergevin, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission des transports 
du Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Commission pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président 
de la Commission.

Me Bergevin exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 septembre 2017 
pour se terminer le 10 septembre 2022, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Bergevin 
reçoit un traitement annuel de 131 411 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Bergevin comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 compte tenu des modifications qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Bergevin peut démissionner de son poste de membre 
de la Commission, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Bergevin consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Bergevin demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Bergevin se 
termine le 10 septembre 2022. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
de la Commission, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission, 
Me Bergevin recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 885-2017, 30 août 2017
ConCernant la nomination de Me Vicky Drouin 
comme membre de la Commission des transports du 
Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 16 de la 
Loi sur les transports (chapitre T-12) prévoit notamment 
que la Commission des transports du Québec est formée 
de onze membres nommés pour une période d’au plus  
cinq ans par le gouvernement qui fixe leur traitement et 
leurs autres conditions de travail;

attendu qu’un poste de membre de la Commission 
des transports du Québec est vacant et qu’il y a lieu de 
le pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports :

que Me Vicky Drouin, avocate associée, Stein Monast, 
soit nommée membre de la Commission des transports 
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du  
11 septembre 2017, aux conditions annexées.

Le secrétaire général associé,
MarC-antoIne adaM

Conditions de travail de Me Vicky Drouin 
comme membre de la Commission des 
transports du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur les transports  
(chapitre T-12)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Vicky Drouin, 
qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, comme 
membre de la Commission des transports du Québec,  
ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confie le président de la 
Commission.

Me Drouin exerce ses fonctions au siège de la 
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 septembre 2017 
pour se terminer le 10 septembre 2022, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Drouin 
reçoit un traitement annuel de 131 411 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une membre d’un organisme du gouvernement du niveau 
3 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à  
Me Drouin comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 compte tenu des modifications qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.
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